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Resumé 
La mission de l’expert a couvert deux volets: la réduction de la demande en charbon et bois 
à travers l’introduction de foyers et réchauds susceptibles d’économie substantielle de 
combustibles; la mise en place d’un système de suivi et d’évaluation et des enquêtes de 
consommation. Dans les deux cas, les étapes préalables nécessaires à la réalisation des 
objectifs furent franchies, à savoir l’organisation de l’approvisionnement en matière 
prémière et l’organisation des formations de producteurs de foyers améliorés; dans le cas 
du SIEP, la proposition de modules et d’indicateurs et d’un plan d’échantillonnage lesquels 
l’équipe de l’AEDE devait maintenant soit adopter soit améliorer. Cette mission fut 
préparatoire à la deuxième mission qui verra les  formations de producteurs, la campagne 
publicitaire, le début de la production en masse et la pré-vulgarisation, ainsi que le début du 
fonctionnement  du SIEP avec la collecte et le traitement de données. 
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Introduction 
Le volet vise à diminuer de façon durable la consommation de charbon et de bois, dans la 
capitale et  dans les villes secondaires. Pour atteindre ce but des mesures de conservation et 
de substitution de combustibles ligneux sont  prévues. Parmi ces premières figure 
l’introduction de foyers améliorés qui économisent le bois et le charbon de bois ; parmi ces 
dernières on prévoit l’introduction à grande échelle du GPL et du pétrole lampant ainsi que 
de réchauds correspondants. L’objectif de la première mission fut donc l’initiation de ces 
mesures et l’étude des conditions de leur réalisation. 

Les Termes de Référence de la mission - voir note 1 - concernent non seulement la 
composante 5 (Rationalisation) mais aussi la composante 7 (Système d’Information et 
d’Evaluation Permanente) et ont été regroupés comme suit: 1 

                                                           

1  Terme 1. modes de sélection et principes de développement de foyers et réchauds à diffuser, 
en coordination étroite avec le spécialiste en technologie en foyers et réchauds; 

2. Sondage des acteurs potentiels pour le marketing (ONG, secteur privé, structures étatiques) 
et mettre en contact avec les acteurs les plus prometteurs; 

3. Evaluation de la situation actuelle et future d’approvisionnement de Ndjamena en gaz; 

4. Analyses des prix et des subventions actuelles des différentes énergies (gaz, pétrole - 
électricité);  

5. Conception de stratégies de commercialisation relatives à chaque foyer et réchaud: 

identification des groupes cibles, élaboration des argumentaires, choix des modes de 
commercialisation, définition des politiques de promotion et de prix et d’une stratégie des 
relations publiques etc; 

6. Etablissement des TDR des campagnes d’information/promotion des foyers et réchauds et 
définition de leur mise en œuvre;  

7. Formation des personnels ONG et/ou bureaux d’études et/ou secteur privé qui participeront 
a l’effort de diffusion des réchauds et foyers; 

8. Mise en place des panels de consommateurs et conception des tests et enquêtes 
différentes;9. Appui méthodologique et opérationnel pour la mise en place des mécanismes 
financiers simples et efficaces pour faciliter l’acquisition de foyers et réchauds. 

10. Appui à la négociation avec les opérateurs des filières gaz butane et pétrole lampant en 
matière d’amélioration  des systèmes d’approvisionnement, de stockage et de distribution; 

11. Appui à la mise en place du SIEP; 

12.  Intégration et coordination des stratégies de marketing dans une stratégie globale de 
l’approvisionnement en énergie domestique. 
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1.- Conservation d’Energie et Equipements Respectifs2 

2.- Substitution d’Energie et Equipements Respectifs 3 

3.- Appui au Système d’Information et d’Evaluation Permanent (SIEP) 4 

1 Conservation d’Energie et Equipements Respectifs 
(Foyers Améliorés) 

1.1 Diagnostic 
De sérieuses distorsions de prix militent contre la conservation et la substitution de 
combustibles ligneux. Le prix du charbon de bois est tellement bas relatif au bois qu’il 
n’incite guère le consommateur à l’économie de combustible.  Par contre, les prix des 
combustibles de substitution - GPL et pétrole lampant - sont élevés et constituent un obstacle 
à leur  diffusion. Le calcul du coût par unité énergétique au tableau 1 montre ces distorsions. 

Tableau 1.  Coût par MJ selon le Type d’Energie en Prix Courants à Ndjamena 

Combustible MJ /kg prix F/MJ 

Charbon 29 91/29 = 3,14  F 

Bois 14.5 75/14,5 =    5,17 F 

Pétrole 35,5 par litre 550/35,5 =  15,5  F 

GPL 45  par kg 1250/45 =   27,8  F 

  727/45 =  16,16 F 

  417/45 =    9,27 F 

  383/45 =    8,50 F 

Electricité 66 par kwh prix kwh = 210 ou 3,2 F/MJ 

La présence sur le marché d’un charbon de bois abondant et excessivement bon marché porte 
préjudice à l’introduction d’équipements et de combustibles plus efficaces et moins polluants. 
Une politique de prix doit nécessairement accompagner l’introduction des équipements de 
conservation et de substitution du combustible ligneux. Un certain nombre de développements 
au Tchad semble déjà militer en faveur d’une augmentation des prix, comme le 
développement de champs de gaz, par exemple, et la repression de la production charbonnière 
illégitime. 

                                                           

2 (TDR 1, 2, 5, 6, 7, 9 )  

3 (TDR 3,4, 10, 12) 

4 (TDR 8. et 11.) 
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Du tableau ci-dessus il ressort que le coût de l’unité énergétique produite par le charbon 
s’élève au 3/5è du coût du bois, et que le charbon est de loin le combustible le plus 
économique. (Cependant l’électricité - dont tout le monde déplore le prix élevé - compare 
favorablement avec le charbon). Toute politique énergétique doit veiller à une plus grande 
compétitivité des combustibles de substitution, et à un prix qui reflète le vrai coût de la 
production de bois ou de charbon en incluant le coût de plantation. 

A l’heure actuelle la masse de la production de charbon se fait par de commerçants-
capitalistes sans contrôle sensible ni par l’état ni par les propriétaires fonciers traditionnels. Ils 
stockent le charbon en vue de la prochaine saison de pluies, ce qui provoque une chute du prix 
à l’heure actuelle (les mois qui précèdent l’hivernage).. 

Un autre constat que les mesures de conservation prévues semblent de loin insuffisantes pour 
venir au bout du problème. Avec une croissance démographique de la ville de Ndjamena  de 
5,7% par an5 le nombre de ménages urbains augmentera d’environ 50,000 par an dans les cinq 
prochaines années et de 60,000 par an entre 2005 et 2010. La consommation en combustible 
ligneux croîtra donc de 510.000 tonnes (TBE 6) en 2000 à 730,000 t  en 2005,  ou de 220,000 t 
sur 5 ans (voir Annexe A). Or, l’économie prévue par la diffusion de 28,000 foyers  améliorés 
et par 12000 réchauds (GPL et Pétrole) ne sera que de 133,000 tonnes sur 4 ans. Il est évident 
que ni les mesures de conservation ni celles de substitution proposées par le projet n’auront un 
impact sensible, car la demande supplémentaire occasionnée par la croissance démographique 
ne sera absorbée par les économies en combustible. 

Les propositions de l’expert en technologie de foyers améliorés avaient porté seulement sur le 
choix des équipements mais pas sur l’ordre de grandeur. Seulement une diffusion massive 
d’équipements et de fuels de substitution pourrait influer sur la demande croissante. 

Principes de Sélection ou de Développement 

Actuellement il n’existe ni production ni commercialisation durable de foyers améliorés au 
Tchad, car les forgerons ne produisent que sur commande et les marchands de foyers ne 
vendent que des modèles ‘ganoune’ traditionnels et inefficaces (voir Photos en Annexe B). 

Au Tchad les efforts antérieurs d’introduction de foyers améliorés ne furent pas portés par une 
véritable stratégie commerciale - car il s’agissait seulement de placement de foyers dans les 
ménages cibles de certaines ONG ou de communautés rurales - et sans pouvoir assurer un 
approvisionnement régulier en matière première ou une disponibilité permanente. Le prix en 
détail de la tôle qui constitue la matière première pour le foyer amélioré métallique  
compromettra l’introduction du foyer amélioré. Une commercialisation durable de foyers 
améliorés métalliques ne peut être garantie qu’avec des coûts de revient et prix de vente 
abordables.  

Nos  principes de choix ou de développement de foyers sont les suivants:   

                                                           

5 estimé par le Bureau Central du Recensement 
6 Tonnes de Bois Equivalent - estimés à 7 tonnes de bois par tonne de charbon. 
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a) introduction sur le marché de modèles ayant un rapport optimal „prix d’achat/rendement“,  
avec pour indicateur „le temps d’économie de bois nécessaire pour  acquérir un foyer“ (en 
jours ou semaines - à établir par des tests après production); 

b) introduction de modèles mixtes et multi-marmites qui répondent aux exigences des 
ménages qui utilisent le bois et le charbon; 

c) favoriser une production locale de foyers sur l’importation, et par ceci l’utiliser les 
ressources locales (humaines et matérielles)  pour génération d’emplois et de revenus; 

d) favoriser la production décentralisée par l’artisanat local sur la production centralisée en 
grandes unités (p.ex.ateliers de menuiserie métallique), pour faciliter la reproduction dans 
d’autres régions du pays.  

Ces principes seront valables également pour les réchauds à gaz et à pétrole. 

Les propositions de l’expert en technologie portèrent sur le choix de modèles développés et 
diffusés avec succès en d’autres pays: deux modèles métalliques, un modèle pour charbon de 
bois, et un modèle mixte et multimarmite; d’un modèle en terre cuite basé sur un modèle local 
traditionnel. ainsi que d’un modèle combiné, métallique et en terre cuite, basé sur le Kenya 
Jiko. Nous suivons ces propositions avec la restriction suivante: introduction prioritaire des 
foyers avec le meilleur résultat selon les critères a et b ci-dessus. 

1.2  Recommandations 

1.2.1 Organisation d’Approvisionnement en Matière Prémière 

Face à la constellation défavorable mentionnée ci-dessus - prix de charbon peu incitateur à 
l’économie de combustible - le coût de production doit se situer  au niveau le plus bas 
possible. Actuellement, le prix de vente d’un foyer amélioré est de 3000 F, basé sur le prix en 
détail d’un baric de 8000 F. Un approvisionnement régulier en matière première fut organisé 
grâce aux contrats conclu par l’AEDE avec certaines sociétés industrielles, qui garantiront la 
fourniture de plus de 100 fûts par mois à un prix unitaire de 2500 F, permettant la production 
de 300 foyers par mois 7à un prix de revient de 2250 F (basée sur la marge de 3500 F / baric 
souhaitée par les forgerons). 

1.2.2 Négociations avec Producteurs 

Grâce aux contacts précédents de l’AEDE avec les associations de forgerons - ANAPAT, 
Coopératives de Forgerons et de Cantiniers - la sélection de volontaires pour les cours de 
formation en techniques de fabrication de foyers améliorés fut achevée après deux réunions 
entre les producteurs et l’AEDE (Annexe C).la marge bénéficiaire fut également négociée 
avec les producteurs métalliques. 

Une deuxième gamme de foyers améliorés en terre cuite vise le segment du marché du plus 
faible pouvoir d’achat. Les potières traditionnelles du village de Gawi sont proposées comme 

                                                           

7 avec 200 fûts/mois une production de 600 foyers et l’achèvement de l’objectif de 7200/an ou 28,800 en 4 ans 
serait assurée. 
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futures productrices, et des préparations furent entreprises dans ce sens. La pré-condition 
d’une fabrication de foyers améliorés en terre cuite est une amélioration des techniques de 
cuisson et de préparation d’argile, car le contact du feu et demande une autre technique de 
cuisson que la production de jarres d’eau. 

1.2.3 Préparation de Formations 

Une production durable passe entre autres par une formation de producteurs en a) techniques 
de production, et b) en principes de gestion  (approvisionnement en matière première, gestion 
de stock de matière et de produits, commercialisation, comptabilité). La formation technique 
des producteurs sera conduite par des formateurs ayant une longue expérience  antérieure en 
formation de producteurs de foyers améliorés. La formation en production de foyers 
métalliques aura lieu début mai par un formateur du projet Foyers Améliorés au Mali. Pour la 
construction de four à cuisson et la formation en fabrication de foyers améliorés un potier de 
longue expérience en construction de fours, en cuisson et en fabrication céramique fut engagé 
pour le mois de juin.  

1.2.4 Aspects Organisationnels 

Une campagne de diffusion de foyers améliorés devrait normalement commencer avant la 
saison de pluies:(juin-juillet), car le consommateur est disposé à l’acquisition d’un foyer, 
quand la raréfaction et la tendance à la hausse du prix de combustible se fait sentir. Donc 
l’organisation de la filière et des formations aurait dû débuter tôt dans l’année afin de 
permettre la préparation du programme et de la campagne de diffusion de foyers améliorés.    
L’organisation rapide de la filière d’approvisionnement en matière première et de la 
planification des formations de producteurs (ce qui normalement devrait avoir lieu déjà en 
février-mars) permettra éventuellement de respecter le délai avant l’hivernage pour la 
commercialisation de foyers métalliques (début de production régulière de foyers métalliques 
fin mai, campagne publicitaire et pré-vulgarisation en juin), mais il est à craindre que la 
commercialisation des foyers céramiques n’aura plus lieu avant les prochaines pluies. Les 
tests des nouveaux foyers, la campagne publicitaire et la phase de pré-vulgarisation doivent 
toutes avoir lieu en juin, ce qui est insuffisant et risque de produire des difficultés. Il faut 
veiller au moins pour l’année 2002 que la campagne commence assez tôt avant l’hivernage. 
Un cahier de charges fut préparé pour orienter le Responsable du Volet Demande dans les 
travaux préparatoires de la pré-vulgarisation, notamment l’établissement d’un dossier complet  
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2 Appui au Système d’Information et d’Evaluation 
Permanent (Mise en place d’un Panel de 
Consommateurs et Conception d’Enquêtes diverses) 

2.1 Diagnostic 
Le SIEP, futur système de suivi et d’évaluation du projet, et le Panel (l’échantillon permanent 
de consommateurs) devraient s’insérer dans une stratégie globale de communication - qui 
comprend la publicité, l’information générale sur l’Agence ainsi que la communication avec 
les groupes cibles, les partenaires privés et étatiques, les assistants techniques et le public 
général. Pour le moment ni la mise en place et d’une telle stratégie de communication ni celle 
du SIEP sont très avancées, alors qu’il avait été prévu, lors du séminaire de planification en 
décembre 2000, avait prévu que les besoins en information soient connus vers fin mars 2001. 
Ni les modules du SIEP ni les besoins en information pour ces modules sont à l’heure définis 
ou transmis au responsable du SIEP. Le SIEP semble être vu comme concept abstrait prévu 
par le document du projet mais sans grande pertinence pour les opérations courantes. Nous 
soulignons que le SIEP est une composante intégrale du programme, qui demande surtout au 
début un travail considérable et une assistance technique, mais qui semble être négligée  par 
les contrats d’assistance technique - un expert SIEP semble avoir été oublié ou omis.  

2.2 Recommandations  
La mise en place du SIEP par l’AEDE nécessite quelques décisions immédiates: un accord sur 
les modules et sur les indicateurs à retenir et leur formulation. Ces indicateurs découleront 
avec nécessité du schéma de planification du programme. Cependant ce schéma tel qu’il parait 
à travers les différents documents de planification (Etude de faisabilité, Manuel d’Exécution, 
Seminare de Planification, Plan d’Opération) nécessite une harmonisation non seulement des 
formulations mais aussi des définitions de fond.  

Un nombre limité d’indicateurs - 7 ou 8 par module ou composante - qui feront le véritable 
objet du suivi est donc proposé pour un premier temps - en distinguant entre indicateurs de 
suivi - c’est-à-dire ceux produits par les actions du projet (p.ex. nbre. de crédits accordés ou 
nombre de marchés ruraux crées)- et indicateurs d’évaluation - c’est-à-dire ceux des effets 
provoqués par les actions du projet auprès des groupes cibles (p.ex. augmentation des activités 
économiques et revenus grâce aux crédits, ou impact des marchés ruraux). Tous les 
indicateurs devraient être objectivement vérifiables (IOV): c’est-à-dire préciser les acteurs, le 
lieu, le temps, la fréquence des activités ainsi que l’enveloppe financière. nécessaire pour 
accomplir une activité, un résultat ou un objectif donné. Comme indiqué ci-dessus les 
indicateurs d’actions sont saisis à la source et contenu dans les rapports d’activités, alors que 
les indicateurs d’impact seront perçus à travers des enquêtes auprès des groupes cibles.  

Connaissance de la situation de base et donc de l’impact des activités du projet - c’est-à-dire 
des changements intervenus grâce à l’intervention du projet - nécessite une enquête de base et 
une enquête d’évaluation finale, alors qu’une enquête d’évaluation à mi-parcours est très 
souhaitable pour orienter le projet après les premières années. 
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2.2.1 Ebauche des Modules du SIEP 

La définition des modules du SIEP repose sur les quatre composantes du projet telles que 
définies dans le Manuel d’Exécution, à savoir: 

A. Plan Directeur de la Ville de Ndjamena; 

B. Gestion Villageoise des Ressources Naturelles 

C. Contrôle et Suivi de la Filière Bois-Charbon 

D. Rationalisation de la Demande. 

2.2.2 Indicateurs à Suivre  

Les critères d’évaluation tels que définis dans le Manuel d’Exécution seront le point de départ 
complémentés par d’autres indicateurs ultérieurement, au fur et à mesure que le besoin se fait 
sentir. La banque de données doit être assez souple pour intégrer de nouveaux indicateurs, 
mais il est important que l’inclusion de nouveaux indicateurs dans la base originale suive une 
procédure formelle de validation et d’agrément par son administrateur. 

Dans un premier temps les indicateurs seront du nombre de 5 pour le module 1 (après la 
campagne nationale et l’officialisation du Plan certains de ces indicateurs seront à remplacer 
par d’autres critères qualitatifs ), 7 pour le module 2, 8 pour la composante 3 et 9 pour la 
composante 4 (voir Annexe D).  La plupart des indicateurs dans les 3 premières composantes 
sont des indicateurs de suivi et doivent être complémenté par des  indicateurs d’impact 
ultérieurement. En adoptant un système léger et en l’actualisant chaque semestre l’AEDE 
pourrait garantir rapidement le fonctionnement du SIEP. Un cahier de charges a été préparé 
pour le responsable afin de le guider dans la mise en place du SIEP et du Panel. 

2.2.3 Méthodologie d’échantillonnage pour le PANEL 

Le panel est un échantillon permanent de ménages qui reste invariable pendant une période 
donnée de temps afin de pouvoir mesurer les changements intervenus auprès de ces ménages 
durant cette période. Avec un échantillon de taille et d’unités différentes il serait impossible 
d’entreprendre des enquêtes d’impact car l’influence du projet ne peut seulement être saisie 
que par la comparaison auprès de la même unité de la situation initiale (situation ex-ante) avec 
la situation finale (situation ex-post). 

Afin de donner une image représentative d’une population un échantillon doit tenir compte 
des structures géographiques, sociales et ethniques de cette population (ménages et  habitants) 
et être d’une certaine taille. A condition d’une bonne répartition de l’échantillon à travers les 
quartiers de la ville de Ndjamena un échantillon de  1% de la population nous parait assez 
représentatif. 

2.2.4 Structure de l’échantillon 

Les quartiers semblent représenter au mieux la structure de la population de Ndjamena, mais 
dans la pratique des données statistiques sur ces quartiers sont difficiles à obtenir. Dans un 
premier temps l’utilisation des données par arrondissement du  recensement démographique 
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nous semble adéquate. Selon le dernier recensement de 1993 le nombre de menages par 
arrondissement se repartit comme suit. 8 

   1er Arrondissement  6504 soit 6,19  % du Total  

   2e  Arrondissement  5579 soit 5,31  % du Total  

   3e  Arrondissement 11922 soit 11,35 % du Total 

   4e  Arrondissement 34132 soit 32,5  % du Total     
   5e  Arondissement  46883 soit 44,65  % du Total   
     Total Menages 1993 105.020 

Comme le BCR estime le taux de croissance annuel de Ndjamena à 5,7% nous arrivons à  un 
total de  154.810 menages pour 2001.  

2.2.5 Taille de l’échantillon.   

Un échantillon de 1% porterait donc sur un total de 1548 menages. Pour des raisons  pratiques 
nous proposons un taux d’échantillonage inférieur, voire de 0,5%, ou de 774 menages.  Après 
discussions avec le BCR  un taux de 0,25% pourrait aussi paraitre représentatif.  

Chaque arrondissement devrait être représenté dans l’échantillon selon son pourcentage dans 
la population totale. Par exemple, si l’Arrondissement A comprend 20% de la population de 
Ndjamena il doit être représenté dans l’échantillon avec 20%, soit 200 menages dans un 
échantillon total de 1000 menages. 

La répartition de l’échantillon de menages par arrondissement se fait par calcul du 
pourcentage de menages compris dans chaque arrondissement par rapport à la population 
totale. Exemple:  (avec un taux d’échantillonnage de 0,5% le pourcentage du 1er 
arrondissement, ou de 6,19 pour cent, donnera  47.9 menages dans l’échantillon). La taille de 
l’échantillon serait donc, sur la base de 2001, de 48 menages pour le 1erArrondissement, de 
41 menages pour le 2e Arrondissement, de 88 menages pour le 3e Arrondissement, de 252 
menages pour le 4e Arrondissement (32.5%  du Total), et de 346 menages pour le 5e 
Arrondissement. 

2.2.6 Plan d’Echantillonnage 

Cependant, depuis 1993 le 2e arrondissement est devenu le 3è arrondissement; et le 3è de 
1993 est devenu le 2è arrondissement et les chiffres de l’échantillon sont renversés. Les 4è et 
5è arrondissements ont été divisés et forment d’autres arrondissements comprenant ainsi 
aujourd’hui le 6e, 7e et 8e arrondissement. De plus, la croissance démographique a changé 
non seulement la population mais plus encore le pourcentage de chaque arrondissement par 
rapport à la population urbaine totale. Avec le BCR et la direction de la cartographie il y a des 
recoupages sur carte, des ajustements et actualisations à faire pour arriver au plan 
d’échantillonnage définitif. 

                                                           

8 Recensement Général de la Population et de l’Habitat Vol.1 Méthodologie, Vol.2 Données Brutes, Tome 16 
Ville de Ndjamena, Min.de la Promotion Economique, Direction de la Planification, Division de la Population. 
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2.2.7 Sélection pratique de l’échantillon  

sur le terrain. Ceci est la tâche la plus difficile à réaliser. Des consultations avec le BCR seront 
nécessaires avant la sélection définitive qui se fera sur le terrain apres inspection des quartiers 
et l’alignement des maisons.  

Deux methodes de choix  sont théoriquement concevables : 

- la sélection au hasard 

- la sélection par quota (i.e. choix des menages selon certains groupes (par ex. les menages 
pauvres ou riches). 

Pour notre objectif la sélection au hasard est la plus appropriée,  car elle donnee à chaque 
menage la même chance d’être choisi. Mais comment choisir au hasard un échantillon de 48 
menages sur un total de plus de 6000 menages pour le 1er arrondissement ? 

- il serait facile avec les fiches de recensement par famille, en numérotant les fiches et 
sélectionnant chaque 200è fiche (0,5%). L’inconvénient est la difficulté d’identification des 
familles sur le terrain si les adresses ne sont pas indiquées sur les fiches; 

- plus difficile sera l’établissement d’un plan par arrondissement à l’aide du plan de la ville 
qui comprend en détail les quartiers et les carrés; la numérotation des concessions sur ce plan 
et la sélection de chaque 200è concession (maison) permettrait le choix des menages.  

Avec l’habitat spontané il est improbable qu’un tel plan existe - et nos recherches ont 
également relevé l’absence de photos aériennes récentes. Des passages sur le terrain et un 
certain arbitrage dans la sélection des maisons sera inévitable. (Par un générateur de chiffres 
au hasard sur ordinateur les menages pourraient être choisis au hasard selon le taux 
d’échantillonnage). Une fois les menages choisis la planification des enquêtes et avec plans 
d’analyse pourra être faite, mais la compensation des menages pour leur participation 
prolongée dans le panel, en tant qu’objet d’enquétes périodiques, reste à discuter. 

2.2.8 Planification des Enquêtes  

Nous recommandons de prévoir au moins une enquête de base (Base Line Study) définissant 
la situation de départ, une enquête de mi-parcours marquant l’avancement du projet, et une 
enquête de fin de projet recherchant les effets des actions du projet ainsi que les effets 
secondaires portant sur la totalité de l’échantillon.  

En dehors de ces enquêtes de base, d’autres enquêtres poursuivant des questions spécifiques 
pourraient être organisées sur une partie du panel (un sous-échantillon) selon ses objectifs et 
questions posées. Leur objectif sera défini soit par les responsables de volets ou les experts. A 
travers le Panel on étudiera en premier lieu les effets induits par les actions du projet auprès 
les consommateurs -  voir les indicateurs de la composante 4  - et l’impact de ces actions. Pour 
l’Enquête de Base l’accent devait être mis sur la situation actuelle des équipements, sur les 
dépenses énergétiques et les appréciations des équipements (présents et futurs) utilisés. 
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2.2.9 Clarification des Thèmes  

Si l’on suit les critères d’évaluation proposés pour le module 4 du SIEP, on aura à définir la 
situation de départ  en équipements (menages ayant déjà des équipements améliorés), à 
mesurer la consommation de combustibles (pour documenter le passage du bois au charbon), 
et à estimer les dépenses énergétiques. 

2.2.10 Observation, Mesures et Questions  

La formulation de questions pertinentes doit capter les sujets d’intérêt avec précision.  
Observations ou mesures concrètes sont à préférer à des reponses vagues. Donc après une 
première question concernant la situation des équipements, l’enquêteur pourrait se faire 
présenter les équipements de cuisson en possession du menage, et vérifier donc les réponses 
par une observation participative. La consommation de bois/charbon pourra être établie soit 
par une question mais mieux encore par pesée de précision. Finalement des questions 
spécifiques relatives à l’utilisation des équipements améliorés pourraient être complémen tées 
par des observations  des pratiques culinaires concrètes. 

2.2.11 Conception et Confection de Questionnaires, Plan d’Analyse et 
Rapport 

On comprendra mieux les différentes étapes à l’aide du questionnaire-type en Annexe E . Ces 
étapes sont la codification des réponses (pré-codification pour les  réponses connues et 
limitées, post-codification pour les questions ouvertes dont on ne connait pas les réponses a 
l’avance); la détermination des variables à traiter, et le plan de dépouillement. Chaque réponse 
correspond à une variable qui peut prendre deux ou plusieurs valeurs (p.ex. „oui, non, ne sais 
pas“). L’arrangement sur l’espace des questions, réponses et codes constitue le „lay-out“ du 
questionnaire. Le plan de dépouillement détermine l’interprétation de chaque question, 
l’analyse des relations entre plusieurs questions, et la relation des réponses avec les traits 
généraux du menage, les statistiques d’analyse à appliquer (totaux, moyennes, pourcentages, 
coefficients de correlation) et les tableaux de sortie pour le rapport. Nous proposons ici de 
faire le lay-out du questionnaire sur une ou plusieurs feuilles Excel et d’utiliser pour le 
traitement et l’analyse le logiciel de Base de Données „Accès“ (dont le tableau de base n’est 
rien d’autre qu’une feuille Excel), le logiciel proposé aussi par B.Krause pour le SIEP. Notre 
prochaine mission apportera plus de détail sur le plan d’analyse et le traitement. Le rapport  
reflètera les résultats de l’enquête - avec tableaux de synthèse - qui revèle la situation actuelle 
des menages en ce qui concerne leurs équipements de cuisson, leur consommation et leurs 
dépenses de combustible. De rapports ultérieurs rapports établiront des changements par 
rapport à cette situation de base. 

2.2.12 Le Coordinateur du SIEP et ses Correspondants  

La responsabilité pour le SIEP est trop lourde pour une seule personne. Sur le terrain des 
correspondants sont à désigner par le responsable du SIEP conjointement avec la Direction: 
qui seront responsables de la collecte régulière (pour le moment nous proposons une 
périodicité sémestrielle) de l’information sur les indicateurs. Le responsable du SIEP conçoit 
pour cette fin de simples fiches de collecte de données basées sur les indicateurs qui seront à 
remplir par ses correspondants. Avant la fin de chaque semestre il est responsable de la 
collecte et de l’exploitation de ces fiches. Il peut pour ce faire se rendre sur le terrain et 
remplir les fiches conjointement avec ses correspondants, pour accélérer la procédure et pour 
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se former un jugement personnel, ou il pourra les faire envoyer. A la fin de chaque semestre, il 
redigera un tableau par Module contenant l’information de base par indicateur. Ces tableaux 
seront compilés dans le Bulletin Semestriel du projet et accompagnés de commentaires et 
d’observations.  
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3 Termes de Référence proposés pour la prochaine 
mission  

La prochaine mission est proposée pour 5 semaines à partir de mi-mai, avec les termes de 
référence suivants. 

- démarrage  de la production de F.A. métalliques 

- tests de nouveaux modèles 

- coordination de la formation potières 

- début de la production de F.A. céramiques 

- finalisation des supports pour la campagne publicitaire 

- début de la prévulgarisation 

- mise en place du SIEP 

- sélection des ménages échantillon 

- début de l’enquête menages PANEL 

- plans d’analyse des enquêtes PANEL et du SIEP 
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